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sont abstoqusy savoir: MM. Côlby, Costigan, Ohapleau et Tupp er.
Cinq ministres ont voté pour la bill: Sir John MacDonald, Mil..
Dewdney, Foster, Ulaggart et Carlip~g. Un député catlholique
d'Ontario, M. Dawson> a voté pour- le bill. Plusieurs députés Ca-
tholiques ainsi que plusieuris députés protestants, repr'ésentant des
comtés en majorité catholiques, ont cru pouvoir s'abstenir do
voter.,

L'"TJniversité de Louvain.

L *e nombre des étudiants inscrits à Il'niversit6 de Louvain, en-
1888-89, s'est 6levê.à 1824, dont 1708 Belges et 116 étrangers.

Ces inscriptions se partagent commo.suit: théo'og(zie, 3; droit,
349 ; médecine, 408: philosophie et lettres, 205 ; science, 344;
édoles spéc-Xale-je 200; agronomie, 150..

Pour se faire une idée du chemin pýrcouru, il euffit do jeter un
regard en arrière, de dix en dix anis. En 1834-35, année de sa
fondation, il y avait A ]LouvDin 86 étudiants ; on 1838.39,,465; on
1848-49, 546 ; on 1858.59, '154; on 1868-69, 849; on 1878-79,
1>340; aujourd'hui, 1,824.

« C'est l'Université catholique do Louvaisi, dit le Courrier do,
Bruxelles, qui a formé coi générations do vaillants luttenreaqui ont
détruit l'influen 'ce des idées libérales trop longtemps prépondé-
rantes dans notre pays. 1)

L'annuaire pontifical pour 1890.

Le doyen d'âge du Sacré - Collège est actuellement Son Em
Houri Newman, qui a~90 ans ; le doyen, par la création,, est
l'Emme Mertel, qui compte 32 ans de cardinalat. Mais la dignité
de doyen d.o tout le Sacré Col lège revient de droit là S. Em. Mo-
nacoLa Valotta, premier cardinal de l'Ordre des Evéquos par la
date de sa création, le 13 mars 1868. il a 22 ans de cardinalat

Après les six cardinaux de l'Ordre des Evêqpe.-, viennent les
cardinauxl do l'Ordre des Prêtres. Leur nombi e est aujourà'hui
de 44. ly a 13 cardinaux de !'Ordre des Diacres, et enfin 2 rés;er-
vés în petto au dernier Consistoire :cela fait en tout 65 cardinaux,
de Forte qu'il reste cinq chapeaux vacants pour le plenum du Sacié-
Collège, qui est de 70 membré.

Sous le rapport de l'âge, il y a dans le Sénat de l'Eglise 1 nonagé-
naire, 6 octogénaîires, 20 septuagiénaires, 22 sexügénaires, 10 quir.-
qnagénaires, et seulement quatre cardinaux qài n'ont pas,àtteint
cinquante -uns.


